
 

   

              LE CSE 

    Dates (à Paris ou en région)  : 
 

 

 

Sur demande 

 

 15 

Formation pour tous les élus au CSE (titulaires          

et suppléants) et financée par l’employeur. 

 

Élus au CSE et membres de la             
Commission SSCT ayant 4 années de 
mandat, consécutifs ou non. 
Représentants de proximité. 
Représentants syndicaux au CSE. 

 
 

Avoir 4 années de mandat SSCT 

(consécutives ou non) 

 

 

■ Compléter ses connaissances en 

SSCT 

■ Diagnostiquer son fonctionne-

ment 

■ Améliorer sa pratique de préven-

tion des risques 

■ Développer ses capacités d'inter-

vention 

■ Faire ressortir son efficacité 

ET D'ÉVALUATION 

Alternance d'apports théoriques et 

d'exercices pratiques, mise en situa-
tion, quiz 

 

Ingrid ADJOVI - Éric DELANNOY       
Angélique CAVELIER                      

Session 1 - 3 jours 

Rappel des rôles et missions du CSE pour ses prérogatives santé, sécurité et 
conditions de travail 

Rappel des outils du CSE pour ses missions SSCT 

Autodiagnostic de votre fonctionnement et pistes d’amélioration 

Point sur les documents officiels de l’entreprise en lien avec la SSCT 

Repères pour agir sur des problématiques SSCT 

Les principes de l’ergonomie pour l’analyse des risques professionnels et des 
conditions de travail 

Préparation du travail intersession 

 

L'intersession : son objectif est de favoriser une appropriation des notions acquises   
en proximité des réalités de l’entreprise. 

 

Session 2 – 2 jours 

La 2nde session se déroule au moins 4 mois après la première            
session. La date est définie avec les stagiaires au cours de la 
1re session. 

 

Présentation des travaux intersessions 

Discussions et ajustements éventuels 

Plan de travail afin de renforcer la visibilité du CSE 

Sujets développés en fonction des attentes 

Établissement d’un plan d’action dans l’entreprise 

 

 

 

Formation de 3 jours pour les élus titulaires et 
suppléants et de 5 jours pour les membres de 
la commission SSCT (pour les entreprises de 300 salariés et plus) 

Nous vous conseillons de négocier 5 jours pour tous 

 

CSE : LES MISSIONS SSCT -

RENOUVELLEMENT - 2e mandat  

 

                                                                                                                                                                                                                                          Durée : 3 ou 5 jours 

Renforcer et approfondir l'action du 
CSE pour ses missions SSCT 

TARIF : par stagiaire  
 

Sessions 1 et 2 :                              

380€/jour 


